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Dephy : les prairies temporaires, 
un levier de poids pour la gestion 
des adventices
Joël Pitrel, éleveur laitier à 
Saornet (14) a rejoint le réseau Dephy 
en 2012. Dix années d’échanges et de 
tests aux champs plus tard, il a adopté 
un système plus autonome en intrants et 
augmenté la part des prairies temporaires.

wJoël Pitrel est éleveur 
laitier sur la commune 
de Saonnet (14) depuis 
1990. La ferme totalise 

89 ha avec 90 vaches laitières 
et un objectif de production 
de 650 000 litres de lait. 
Soucieux de réduire l’impact 
environnemental de sa ferme, 
il intègre le réseau Dephy du 
Bessin en 2012. Après dix 
années d’échanges en collectif 
et de tests au champ, il s’est 
tourné vers un système plus 
autonome en intrants, aussi 
bien pour l’alimentation du 
troupeau que pour la conduite 
des cultures avec une réduction 
de l’utilisation des produits 
phytosanitaires. L’augmentation 
de la part de prairies tempo-
raires a été la clé de réussite 
de cette transition.

DES MOTIVATIONS 
PERSONNELLES 
SOUTENUES PAR UN 
CONTEXTE TERRITORIAL 
FAVORABLE À L’ÉVOLUTION 
DES PRATIQUES
L’agriculteur a intégré le groupe 
Dephy avec l’objectif prin-
cipal de réduire les doses 

d’herbicides appliquées sur 
les cultures de blé et de maïs. 
« Dans mon système, ce sont 
les herbicides que j’utilise le 
plus et c’est le point sur lequel 
je voulais travailler en priorité. 
Les produits phytos n’ont jamais 
été ma tasse de thé. Quand on 
remplit le pulvérisateur, on 
sait qu’on est toujours plus ou 
moins exposé, d’autant qu’on 
ne prend pas toujours le temps 
de se protéger au maximum ».
Situé dans l’aire d’alimentation 
du captage d’eau de Saon, il a 
depuis longtemps été encouragé 
dans ces démarches de réduction 
de l’impact environnemental. 
Cela a commencé en 2002 avec 
l’adhésion au contrat territorial 
d’exploitation pour ne plus 
utiliser d’atrazine sur le maïs. 
Le tournant a ensuite eu lieu en 
2016 : « On travaillait sur la 
valorisation des prairies avec 
le groupe Dephy et le syndicat 
d’eau nous a proposé de nous 
engager dans des mesures 
agroenvironnementales (Maec) 
visant à augmenter notre part 
d’herbe jusqu’à 75 %. Ces deux 
accompagnements techniques 
et financiers m’ont permis de 

L’assolement de Joël Pitrel est aujourd’hui réparti sur une 
SAU de 89 ha avec 53 ha de prairies permanentes et un 
système de culture en rotation sur 36 ha avec des prairies 
temporaires, du maïs et du blé. © CRAN

sécuriser mon évolution de 
système ».

LES PRAIRIES 
TEMPORAIRES AU SERVICE 
DU SYSTÈME DE CULTURE
L’assolement de Joël Pitrel est 
aujourd’hui réparti sur une 
SAU de 89 ha avec 53 ha de 
prairies permanentes et un 
système de culture en rotation 
sur 36 ha avec des prairies 
temporaires, du maïs et du 
blé (voir figure 1). Les prai-
ries en rotation apportent un 
double effet pour la réduction 
d’herbicides : 
• d’une part, elles ne nécessitent 

pas de désherbage tout au long 
de leur cycle de trois à cinq 
ans, mis à part éventuellement 
au démarrage ; 
• d’autre part, elles permettent 
une réduction du stock semen-
cier pour les cultures suivantes. 
En effet, un sol de prairie est 
occupé en permanence par 
une végétation couvrante et 
le sol n’est jamais travaillé, ce 
qui limite fortement la mise 
en germination de nouvelles 
adventices. Par ailleurs, les 

fauches successives réalisées 
(quatre à cinq par an) permettent 
d’exporter la biomasse avant 
la mise à graine d’une grande 
partie des adventices présentes.
Cependant, le labour est sou-
vent nécessaire au moment de 
casser la prairie et l’agriculteur 
a fait le choix de conserver ce 
levier essentiel (voir figure 1). 
Il permet d’enfouir les graines 
produites entre les fauches 
pour des espèces rases et à 
cycle court comme le mouron 
des oiseaux, les véroniques 
ou le séneçon, mais aussi de 
limiter le risque de repiquage 
des espèces de la prairie. Enfin, 
il est essentiel pour la gestion 
des ray-grass car on considère 
que 99 % de ces graines ne sont 
plus en capacité de germer au 
bout de trois-quatre ans donc 
la partie de sol mise en surface 
par le labour après la prairie 
n’en contiendra presque plus.
Malgré les contraintes de ges-
tion des prairies, notamment 
en termes de mécanisation, 
il estime que les avantages 
l’emportent : « Le principal 
point noir des prairies est de 
devoir les faucher toutes les 
cinq semaines en saison de 
pousse et la première fauche au 
printemps peut être délicate à 
sécher car les conditions sont 
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Figure 1 : Système de culture en rotation détaillant les leviers utilisés pour optimiser la gestion des adventices


